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COMPTE RENDU ANALYTIQUE ?E LA PB3MIERE SEANCE --->-a--w. 
tenue Zk Lausanne le 16 ma+ 1949 

à l'j heures. 

Présents~ MV de la Tour du Pin (Frixnce) - Pr6sident 
M, Yenisey (Turquie) 
M+ Wilkins (Etats-Unis)' ' 

M. Azcarate - SecrStaire principal, 

Le PRESID.EbTT demande au Sec&taire principal de bien V~U- 
loir lui indiquer dans quelle mesure le secrétariat pourra'. 
assister le Comité g&&%al dans ses travaux. 

M. AZCAKATE répond que le secrétariat sera dans son ensem- 
blo 6 la dïsposition du Comit6, Lorsque celui-ci étudiera des. 
questions d'ordre territorial, il aura & sa dispositLon un ob- 
servateur militaire chargo des'cartes+ M. Milner, conseiller 
politique de la %c~mzlissic~n, assistera spécialem&3t le Comité 
général dans ses travaux, 

M* YENLSEX tient & préciser la position de la d&$gation 
turque @n,ce qui concerne le mandat dwComft6 gén&al.: Lors de 
la' discussion qui a eu lieu ontr& le Prasident de la Cs~mission 
et les représentants des pays arabes, le Président semble avoir 
limité lé mandat du Comité a entendre les points de vue des 

,'- .d différktss d616gation.s pour en faire rapport à la Commission. 
Si l'intorpr&ation du Prdsidont est toll@, le représentant de 

' la Turquie ne partage' pas SOQ point de vue, Pour lui,:le Comit6 
ne doit pas &re un simple organe enregistreur, mais il. doit 

. fournir a,pr&s avoir entendu les propositions des délég&3.ons, 
un rapport qui comportera des suggestions 'et"aes 'propositi«nsw 
SI. le travail du Comit6 6tai.t purement passif, celui-ci ne ferait 
quo doubler inutilemanti la Commission et aiion& la procédure; 

Le PRESIDENT es'time que les membres de la Commission ont 
probablement pensé qut&&t'donné l'état d'esprit arabe, qui ce 
matiwm4m63 s'est encore r&él&réticent, ;Le.Comit& +&a~ pour; 
rait entendre certains. points de VUCI) "falie giréciser c&taines ., 
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questions que les Arabe$ .nfosent pas exprimer devant la Commis- 

sion. Il .appartient au Comité de choisir les sujets drentretjen 

avec la d616gation juive et les délégations arabes, Si, au cours 
des conversations avec la d616gation juive par exemple, le pro- 

bl&me des frontîàres est étudié, le Comité, aprks avvir entendu 

les points de vue exprim&par les Juifs puurra les confronter 

avec ceux des Arabes, demander,des pr&isions et obtenir un en& 

semble d’informations ‘qui seront du plus haut int&& pour la 

Commission, Au cwrs de la semaine qui vient, un certain tra- 

vail d 1 explo?ation pckrrnit être ainsi entrepris, t&vail qui 

permettrait de connaître les points de vue en pr&sence, permet- 

trait de trouver le moyen de les rapprocher finalement. 

M. 'JEENISEY insiste sur le fait que 10 Comité doit non 

seulement lfpro’parer’l des rapports, mais également les tr6tudiertr J 

Ce dernier terme signifia un travail actif de sa, part et le 

Comité ne peut se cantonner a être un organe de transmission 

entre les d616gations et la Commission4 

Le PRESIDENT note que la Commission a jugé utile de faire 

mention du proc&.s-verbal signé 10 12 mai l,949p olest dire îm- 

plicitement que le Comité aura entrrautres h svticctiper de la 
question des fronti&es, Pour le moment, le Comité doit recher- 
cher la question qui devra &re étudiee avec telle CU telle 

partie, mais nIa pas requ de mandat impératif sur ce point, 

D’autre part, il semble difficile que le Comité aille pour le 

moment plus loîn que la Commission elle-mQmo qui nr a pas pré- 

sont6 encore de recommandations au Secrétaire g.6n&alg~ mais 

envoyé de simples rapports. 

Le Président suggore finalkment que le Gomité attende les 

premiéres séances z,voc la, d6légation israélienne et les délega- 

tions arabes afin de voir comment les cc)nversatiws se pkksentent 

et; d'en. discuter .ult&ieurer~ent, si nécessaire, avec la Comis- 

sion. 
<:_ . . . 

I . 
Le SEXXETAIRE'~RINCIPAL intervient pinw faire‘ remarquer 

‘que le mandat du C&l.f;& gén&al est large., Le Comit6 nLa pas, 

solc~n lui, 3’ prosenter llunl’ rapport. La ~onmission iui soumettra 

les questions qu’elle jugera utile de voir étudier et le Comité 
aura alors & soumettre lldestt rapports sur ces questions particu- 

lièros. Pour le moment,'ie Comité doit décuuvrir les’&ints SW 

lesquels les d6le’gations; se’kblcht la plus di$»s&k k!i disouter, 

puis faire rapport a la Conmissicxi sur le résti1ta.t de ses 
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conversations w Au cours de ces conversations, les points de’ VU@ 

des dél6gation.s se pr&isoront ot le Comité pourra en dégager 

certaines conclusions + 

MI WILICINS est de l’avis de son collhgue turc et il, pense 

que le Gomit& doit donner son opinion et faire des recammandation 

h la C ommi s s ion 1 

Le PRESIDENT conclut que les membres du Comité sont pleine-= 

r-lent d’accord et que le travail du Comité est non seulement d’en- 
tendre les diff érontcs d616ga tiens , mais aprbs avoir étudi8 wm- 

plbtoment lss questions, de faire des rapports a la Cummission, 

rapports qui contiendraient , &entuellement, des suggestions et 

des propositions. Puisque le Cumlt6 doit rencontrer en premier 

lieu la ?.616gaLion d 1 Israël, il propose qw le Comité demande 3 

cette délégation les questions sur lesquelles elle voudrait aton- 
trstenir avw lui. 

Mc WILKINS estime prhfhable de voir poser certaines que+ 
tiens ccmccrnnnt les .réfugibs et en particulier des queStionS 

eoncornant les ~~SU~C?S d’urgence sur le retwr des réfugiés 
arabes dans les plantations dforangers. Il semble qu’un certain 

nombre; de questions d’urgence pourraient &ze discut6es en pre- 

mier lieu, q uitfo ?i laisser le problbne de principe des séfugi& 

& plus tard lorsqw le problbmc territorial sera abordé. 

Avec 10s d616gations arabes, il selïlble prhfhable de ne pas 

aborder directencnt les questions dlordre territorial, mais on 
pourrait discuter le probl&m des réfugi6s sur des cas concrets7 
par exemple le cas des réfhgi.6~ du district de Gulilée wciden- 
tale et do 18, étud;ler l’aspect territorial de cette question, 

Cet aspect terrikorial pourrait 6tre 6galemont discut6 avec les 
Juifs et, do la confrontation des explications que donneraient 
les Arabs et les Juifs,, le Cumit6 pourra degager des conclusi<)ng 

interessantes; 

M. YANISEY donne son accord & ce point de vue et il estime 

que l’on doit considérer deux aspects dans Jh problème des r6- 8 

fugie’s, un aspect iimmediat concernant certaines mesures d’urgence 

qui peut GtTe étudié dès & présent; et un aspect qui r&ève Cie 
Ilensemble du problhe et qui le sera plus tard, 


